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Marine
Question écrite n° 58184

Texte de la question

M Edmond Alphandery attire l'attention de M le ministre de la defense sur la situation que connait la marine
nationale. Alors meme qu'augmente le nombre des missions devolues a ses unites, la marine souffre d'un
manque patent en cadres, et d'une inadequation entre ses besoins et les efforts demandes a un personnel de
moins en moins nombreux. En consequence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour developper
la politique de recrutement et pour accorder a la marine, dans la loi de programmation militaire en preparation,
des credits de fonctionnement permettant d'assurer l'entrainement du personnel ainsi que la mise en oeuvre et
l'entretien des materiels, afin de renforcer l'efficacite operationnelle des forces armees.

Texte de la réponse

Reponse. - La marine nationale a mis en place depuis deja plusieurs annees une politique active de recrutement
afin de satisfaire ses besoins en personnel. La creation en 1988 et la montee en puissance progressive de
l'ecole de Maistrance a constitue l'element essentiel de cette politique a l'egard des marins non-officiers. Le
niveau des candidatures s'est revele excellent, ce qui a permis d'atteindre en trois ans le niveau annuel choisi
sans sacrifier la qualite des admissions et cette ecole a desormais atteint son regime de croisiere avec 788
eleves en 1991. La deuxieme evolution importante a ete la creation, en collaboration avec l'education nationale,
de classes post-brevet d'etudes professionnelles qui preparent aux specialites de la mecanique et de
l'electrotechnique dans la marine. En ce qui concerne les officiers, la marine developpe notamment le
recrutement d'officiers de reserve possedant deja une formation de haut niveau ce qui permet de diversifier le
recrutement et d'alleger les charges de formation inititale. Par ailleurs, ces dernieres annees, la marine a vu
croitre de maniere significative, a l'instar des autres armees, le nombre et la duree de ses missions
operationnelles parallelement a une reduction de sa flotte et de ses effectifs. C'est pourquoi, d'importantes
mesures de reorganisation du commandement des forces maritimes ont ete decidees. Ainsi, la creation de la
force d'action navale, du groupe d'action sous-marine et de la force de guerre des mines permettront a la
marine, grace a des structures de commandement mieux adaptees a la situation actuelle de ses moyens, de
renforcer son efficacite operationnelle. L'amelioration des conditions d'entrainement des unites sera
parallelement obtenue par une meilleure utilisation des occasions de cooperation entre forces. Enfin, la
reorganisation des forces navales autour des ports de Brest et Toulon et la reduction partielle de leurs
implantations a Lorient et Cherbourg permettront de rationaliser au maximum les services de soutien et de
redeployer les effectifs ainsi rendus disponibles vers des postes operationnels prioritaires.
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